
Choix d'une matière à td: droit des biens ou procédure civile

Par Wolf, le 27/11/2020 à 15:54

Bonjour,

Je dois choisir pour le s6 une matière à td entre le droit des biens et la procédure civile. Je 
pourrai alors prendre l'autre matière en matière sans td.

Que me conseillez-vous alors de choisir sachant que je souhaite postuler pour des masters 
droit social et droit privé général à la fin de l'année?

En vous remerciant d'avance.

Par Isidore Beautrelet, le 28/11/2020 à 07:21

Bonjour

Avez-vous pour projet de tenter le CRFPA ou l'examen d'entrée à l'ENM ?
Dans ce cas, il peut être bien prendre procédure civile avec TD.

Sinon, je vous suggère le droit des biens.

Par Wolf, le 29/11/2020 à 21:13

Bonjour,

Tout d'abord je vous remercie pour votre réponse.

Alors en réalité je ne sais pas trop encore précisement ce que je veux faire plus tard même si 
j'ai quelques idées, l'ENM est une possibilité mais rien d'évident pour le moment.

Comme je ne sais pas trop encore précisement ce que je veux faire je souhaite davantage 
choisir la matière qui me garantira le plus de chance d'être pris dans les 2 masters sus-cités!
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